
1 
Décision du Tribunal administratif de Rennes n°E22000098/35 du 8/08/2022 
Arrêté municipal d’ouverture de l’enquête publique du 21 octobre 2022 
 

 

 

 

 

 

 

Modification n°1 du PLU 

 de la commune de   

 La TRINITE SURZUR 56190 

 

 

Enquête publique 

du 7 Novembre au 8 Décembre 2022 

 

 

 

Rapport, conclusions et avis 

du commissaire enquêteur 

 



2 
Décision du Tribunal administratif de Rennes n°E22000098/35 du 8/08/2022 
Arrêté municipal d’ouverture de l’enquête publique du 21 octobre 2022 

Sommaire 

1ère partie 
 

Généralités……………………………………………………………………………………....page 4 

1-Objet de l’enquête publique ………………………………………………………… page 5 

2-Cadre juridique………………………………………………………………………………page 5 

3- Nature et caractéristiques du projet…………………………………………….. page 5 

4-Composition du dossier…………………………………………………………………page13 

5-Organisation et déroulement de l’enquête publique…………………….. page15 

6-Notification du PV de synthèse des observations du public……………page17 

7-Mémoire en réponse au PV de synthèse par la mairie……………………page17 

8-Synthèse des avis des Personnes Publiques Associées (PPA)………….page 17 

9- La Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAe)……. page 18 

10-Synthèse et analyse des observations du public………………………….. page 18 

11-Bilan de l’enquête publique…………………………………………………………page 23 

Annexes……………………………………………………………………………………………page 24 

 

2ème partie 

Conclusion et Avis du commissaire enquêteur 

1-Références………………………………………………………………………………………page47 

2-Objet de l’enquête publique……………………………………………………………page47 

3-Exposé des motifs……………………………………………………………………………page48 

4-Conclusion du commissaire enquêteur……………………………………………page50 

5-Avis du commissaire enquêteur………………………………………………………page52 



3 
Décision du Tribunal administratif de Rennes n°E22000098/35 du 8/08/2022 
Arrêté municipal d’ouverture de l’enquête publique du 21 octobre 2022 

 

 

 

1ère partie 

 

 

Le rapport 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



4 
Décision du Tribunal administratif de Rennes n°E22000098/35 du 8/08/2022 
Arrêté municipal d’ouverture de l’enquête publique du 21 octobre 2022 

 

 

 

 

Généralités 

 

La TRINITE SURZUR est une commune du MORBIHAN située à l’Est de la communauté 

d’agglomération « Golfe du Morbihan Vannes Agglomération ». 
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1-Objet de l’enquête 

Une procédure de modification du PLU a été engagée par arrêté municipal en date du 2 décembre 

2021, complété de la délibération du conseil municipal du 7 décembre 2021 motivant l’ouverture à 

l’urbanisation de la zone 2AU de Prat Raquer. 

Les objets suivants ont été fixés : 

-Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU de Prat Raquer 

-Encadrer les projets urbains 

-Encadrer les divisions foncières en vue de construire 

-Améliorer la qualité urbaine des projets 

-Mise à jour des emplacements réservés 

-Optimiser le foncier de la rue du Prat Raquer 

-Optimiser le foncier de la rue des Sternes 

-Améliorer la préservation des haies bocagères 

-Permettre la réalisation de stationnements rue du Poulfanc 

-Préserver des chênes pluri-centenaires 

2-Cadre juridique 

 La municipalité a décidé, d’engager une procédure de modification du PLU visant à adapter certaines 

dispositions en vigueur, afin de moderniser les règles d’urbanisme et de prendre en compte les 

projets d’aménagement existants et à venir. 

Elle dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 5 novembre 2013. Il n’a pas fait l’objet de 

procédure d’évolution depuis sa mise en œuvre. 

La municipalité actuelle envisage de prescrire une révision complète de ce document courant 2022. 

D’ici là, elle souhaite adapter certaines dispositions en vigueur, afin de moderniser les règles 

d’urbanisme et de prendre en compte les projets d’aménagements existants et à venir. 

Conformément à l’article R104-12 du code de l’environnement, la procédure de modification est 

soumise à examen au cas par cas par l’Autorité environnementale (MRAe) qui donne son avis sur la 

nécessité ou non de réaliser une évaluation environnementale. 

Le préfet du Morbihan, saisi par courrier reçu par ses services le 7 janvier 2022 sur le projet de 

modification n°1 du PLU de la commune de La Trinité Surzur a émis un avis défavorable à l’ouverture 

à l’urbanisation de la zone 2AU de Prat Raquer et un avis favorable aux autres points de la 

modification n°1 du PLU sous réserve de la prise en compte des remarques émises sur la notice de 

présentation. 

Ces autres points qui font l’objet d’un avis favorable sous réserve, seront examinés plus loin mais il 

est d’ores et déjà précisé que le conseil municipal de La Trinité Surzur, par délibération du 24 mai 

2022, a décidé de tenir compte de l’avis du préfet et de poursuivre la procédure de modification du 

PLU mais sans l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU de Prat Raquer. (Cf annexe N°1). 
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La commune de la Trinité -Surzur a pris un arrêté municipal d’ouverture d’une enquête publique N° 

2022-023 en date du 21 octobre 2022 sur le projet de modification N°1 du Plan Local d’Urbanisme.    

(Cf. annexe N°2)  

 

3- Nature et caractéristiques du projet 

Le PLU de La Trinité-Surzur identifie 2 types d’Orientations d’Aménagement et de Programmation : 

-Les OAP sectorielles qui portent à la fois sur les principes d’aménagement et sur les programmes de 

construction attendus. 

-Les OAP thématiques qui portent sur les densités de logements attendues dans les projets de 

construction et sur la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des projets. 

3-1- Encadrer les projets urbain - Création d’OAP sectorielles 

Afin d’encadrer la densification du bourg, la commune a décidé de mettre en place des OAP 

(Orientations d’Aménagement et de Programmation) sur certains secteurs stratégiques. Ces OAP 

s’opposeront à toute demande d’autorisation d’urbanisme, dans un rapport de compatibilité. Ces 

secteurs devront faire l’objet d’une opération d’aménagement d’ensemble. 

Les périmètres soumis à OAP sont répertoriés dans la carte ci-après : 

 

 

Tous les secteurs devront faire l’objet d’une opération d’aménagement d’ensemble sur la totalité du 

périmètre soumis à l’OAP, sauf précisions spécifiques. Les dispositions des OAP thématiques « qualité 

des projets » s’appliquent à ces secteurs. 
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-Le secteur 1 zone 1AUa de Prad Raquer a été retiré du projet de modification, comme indiqué supra 

dans la délibération du conseil municipal du 24/05/2022. 

-Le secteur 2, zone 1AUa du Clos d’Armorique, d’une superficie de 0,97ha devra comporter au moins 

17 logements, soit un objectif de densité minimum de 20 logt/ha hors zone humide ; cette dernière, 

inventoriée, devra être strictement protégée. Ce secteur 2 sera accessible depuis la rue d’Armorique 

et une liaison douce devra permettre de rejoindre la rue des Sternes et la rue des Sarcelles. 

-Le secteur 3, zone 1AUa de Prad Tenin, d’une superficie de 0,97ha, devra comprendre au moins 13 

logements, soit un objectif de densité minimum de 20 logt/ha. Il sera accessible depuis la rue Prad 

Tenin et la rue des Aigrettes. Un accès sera possible depuis la rue du Penher mais non obligatoire. Les 

haies situées à l’Ouest et au Nord de l’opération devront être préservées. 

-le secteur 4, zone 1AUa du Penher, d’une surface de 0,26ha, devra comprendre au moins 5 

logements, soit un objectif de densité minimum de 20 logt/ha. Il sera accessible depuis la rue du 

Penher. Un accès piéton vers le lotissement communal devra être réalisé, pour permettre les 

circulations douces. Une traversée motorisée entre le lotissement communal et la rue du Penher sera 

autorisée mais pas obligatoire. Les haies situées au Nord et au Sud devront être préservées ; une 

percée dans la haie Sud permettant la création de l’accès sera autorisée. 

-le secteur 5 zone Uba rue des Sternes, d’une surface de 0,3ha, devra comprendre au moins 6 

logements soit un objectif de densité minimum de 20logt/ha. Il sera accessible depuis la rue des 

Sternes. Cette rue pourra faire l’objet d’aménagements permettant la sécurisation du carrefour avec 

la rue de Fontaine Lorec. Les stationnements visiteurs pourront être réalisés à l’Ouest de la rue des 

Sternes. 

-le secteur 6 zone UBa rue de Bellevue d’une surface de 0,5ha, devra comprendre au moins 8 

logements, soit un objectif de densité minimum de 15logts/ha (secteur en périphérie Est du bourg). Il 

sera accessible depuis la rue de Bellevue (route de Lauzach). Le projet pourra prévoir la desserte du 

fond de la parcelle AD157. 

-le secteur 7 zone Uab route d’Armorique Sud d’une surface de 0,52ha, devra faire l’objet d’une 

opération d’aménagement d’ensemble portant soit sur la totalité du périmètre soumis à l’OAP, soit 

par sous-secteur opérationnel. Dans ce dernier cas, les principes d’aménagement devront être 

respectés. L’opération devra comprendre au moins 18 logements, soit un objectif de densité 

minimum de 35log/ha (secteur en centre bourg). Dans d’un aménagement par sous-secteur 

opérationnel, le nombre de logements à réaliser par opération sera calculé au prorata de la surface 

du terrain d’assiette du projet. Un accès principal unique desservira le secteur depuis la rue 

d’Armorique. Des accès secondaires sont possibles depuis l’impasse Er Porran. Dans le cas d’une 

opération portant sur les sous-secteurs n°2ou n°3, ils constituent des accès principaux. 

L’implantation des constructions le long de la rue d’Armorique devra conduire à la constitution d’un 

front bâti. Un recul suffisant pour permettre des stationnements et/ou des aménagements cyclables 

sera autorisé. Les rez-de-chaussée pourront accueillir des locaux commerciaux ou de service. La haie 

située au Sud et à l’Est devra être préservée. Dans le cas d’un projet d’aménagement sur la totalité 

du périmètre, une percée sera autorisée pour permettre le désenclavement des secteurs 2 et 3 (une 

percée par secteur). 

-le secteur 8 zone Uaa route d’Armorique Nord, d’une surface de 0,45ha, devra faire l’objet d’une 

opération d’aménagement d’ensemble portant soit sur la totalité du périmètre soumis à OAP, soit 

par secteur opérationnel. Dans ce dernier cas, les principes d’aménagement devront être respectés. 

L’opération devra comporter au moins 16 logements (dont logements existants le cas échéant) soit 
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un objectif de densité minimum de 35 logt/ha (secteur en cœur de bourg). Dans le cas 

d’aménagement par sous-secteur, le nombre de logements à réaliser sera calculé au prorata de la 

surface du terrain d’assiette du projet. Un accès principal unique desservira le secteur depuis la rue 

d’Armorique. L’aménagement du sous-secteur n°2 devra prévoir la desserte des sous-secteurs 1 et 3. 

Dans le cas d’un aménagement par sous-secteur, un accès à chaque sous-secteur sera autorisé. 

L’implantation des constructions le long de la route d’Armorique pourra conduire à la constitution 

d’un front bâti, par complément du bâti existant ou par démolition-reconstruction. Un recul suffisant 

pour permettre des stationnements ou des aménagements cyclables sera autorisé. Les rez-de-

chaussée pourront accueillir des locaux commerciaux ou de service. 

-les secteurs 9 et 10 zone Uab et Uaa impasse de la Fontaine d’une surface respective de 0,8 et 

0,28ha : le secteur 9 (au Nord de l’impasse de la Fontaine) devra faire l’objet soit d’une opération 

d’aménagement d’ensemble portant sur la totalité du périmètre soumis à l’OAP, soit par sous-

secteur opérationnel. Dans ce dernier cas, les principes d’aménagement devront être respectés. 

Le secteur 10 (au Sud de l’impasse de la Fontaine) devra faire l’objet d’une opération 

d’aménagement d’ensemble portant sur au moins 80% du périmètre soumis à l’OAP. Quels que 

soient les périmètres d’opération, la densité de 35logt/ha devra être respectée, soit 28 logements 

minimum dans le secteur 9 et 9 logements minimum dans le secteur 10. Dans le cas d’un 

aménagement par sous-secteur opérationnel, le nombre de logements à réaliser sera calculé au 

prorata de la surface du terrain d’assiette du projet. Une traversée motorisée en sens unique devra 

permettre de relier la route des Vénètes et l’impasse de la Fontaine (secteur 9) 

-le secteur 11 zone Uba rue d’Auvergne d’une surface de 0,43ha, devra comprendre au moins 6 

logements (dont logement existant) soit un objectif de densité minimum de 15logt/ha (secteur en 

périphérie du bourg). Elle sera accessible depuis la rue d’Auvergne. Un accès secondaire pour une 

circulation en sens unique pourra être réalisé Impasse de Lorraine. La haie située à l’Est du secteur 15 

devra être préservée.   

-les secteurs 12 et 13 zone Uba rue de Guernehué d’une surface respective de 0,39 et 0,27ha : le 

secteur 12 (au Nord) et le secteur 13 (au Sud) devront chacun faire l’objet d’une opération 

d’aménagement d’ensemble portant, soit sur la totalité des périmètres soumis à l’OAP, soit par sous-

secteur opérationnel. Dans ce dernier cas, les principes d’aménagement devront être respectés. Le 

secteur 12 devra comprendre au moins 6 logements et le secteur 13au moins 4 logements, soit un 

objectif de densité de 15 logt/ha (secteur en périphérie du bourg) et le nombre de logement à 

réaliser sera calculé au prorata de la surface du terrain d’assiette du projet. Les secteurs seront 

accessibles depuis la rue de Guernehué. Dans le cas d’un aménagement par sous-secteur 

opérationnel, le désenclavement des parcelles voisines est à prévoir. 

-le secteur 14 zone Uba rue de Guernehué Est d’une surface de 0,34ha, devra comprendre au moins 

5 logements, soit un objectif de densité de 15 logt/ha (secteur en périphérie du bourg). Il sera 

accessible depuis la rue du Guenehué. 

-le secteur 15 zone Uba rue des Magnolia d’une surface de 0,6ha devra faire l’objet soit d’une 

opération d’aménagement d’ensemble portant sur la totalité du périmètre soumis à l’OAP, soit par 

sous-secteur opérationnel. Dans ce dernier cas, les principes d’aménagement devront être respectés. 

L’opération devra comporter au moins 9 logements (dont logement existant le cas échéant), soit un 

objectif de densité minimum de 15 logt/ha. Dans le cas d’un aménagement par sous-secteur 

opérationnel, le nombre de logements à réaliser sera calculé au prorata de la surface du terrain 

d’assiette du projet. Il sera accessible depuis l’impasse de Guernehué et depuis l’impasse des Chênes. 
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Un accès secondaire pourra être autorisé depuis la rue des Magnolias mais non obligatoire. Une 

traversée entre les 2 sous-secteurs opérationnels devra être réalisée. La haie située au Sud devra 

être préservée. 

3- 2 Encadrer les divisions foncières en vue de construire 

 Pour compléter le panel d’outils réglementaire mobilisé pour encadrer le développement 

urbain et de favoriser l’optimisation du foncier dans les projets de construction, la commune 

souhaite mobiliser deux outils spécifiques : la création d’OAP « densité » et « l’obligation d’utiliser les 

accès existants pour desservir les nouvelles constructions » : 

Création de l’OAP thématique « densité de logement » : 

Tout projet d’aménagement et de construction à vocation d’habitat devra respecter l’objectif de 20 

logements par hectare minimum (densité brute incluant les espaces communs), sauf dispositions 

spécifiques portées aux OAP sectorielles. 

Les densités de logements inscrites sont des densités brutes, elles incluent le foncier destiné aux 

espaces publics, aux voieries et stationnements communs, aux emprises liées à l’implantation 

d’équipement/services publics, etc. 

Les nouvelles constructions ne doivent pas compromettre le désenclavement des parcelles 

attenantes ; les accès et dessertes des constructions devront être limités en nombre et mutualisés 

lorsque c’est possible. 

Obligation d’utiliser les accès existants pour desservir les nouvelles constructions » : 

Ainsi, la création de nouveaux accès n’est pas autorisée, sauf à titre exceptionnel. Les nouvelles 

constructions doivent être desservies par les accès préexistants. Un nouvel accès ne peut être créé 

que sous réserve de supprimer l’accès existant.  

Les articles 3- voieries et accès- des différentes zones du PLU sont modifiés en ajoutant : 

-voirie : Les voies destinées à desservir des opérations nouvelles devront être conçues de manière à 

ne pas compromettre le désenclavement ultérieur des terrains limitrophes ou des parcelles arrière. 

-Accès : la desserte d’une propriété subdivisée doit être assurée par une entrée commune (existante 

ou créée). Toutefois, pour des raisons de sécurité ou d’intérêt collectif, une entrée supplémentaire 

pourra être autorisée. 

3-3 Améliorer la qualité urbaine des projets 

En complément des OAP sectorielles et thématiques visant à densifier les constructions dans 

l’emprise du bourg pour limiter les besoins fonciers en extension d’urbanisation, la commune 

souhaite faire monter en qualité les projets sur son territoire. 

Des OAP thématiques « qualité urbaine, architecturale, paysagère et environnementale des projets » 

ont été élaborées, avec le concours de GMVA, pour les intégrer dans les documents des OAP du PLU : 

-Trame viaire, déplacements doux et stationnement 

Les accès et les stationnements doivent répondre aux préoccupations suivantes : 

1-assurer un maillage de la trame viaire des futures opérations et nouveaux quartier : les 

nouveaux quartiers devront se raccrocher à la trame viaire déjà existante 
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2-Assurer une hiérarchisation de la trame viaire : les nouvelles opérations devront adapter le 

gabarit et le profil de la voie à son usage (voie de desserte, inter-quartier, structurante…) 

3- favoriser les déplacements doux : les nouveaux quartiers devront prévoir des liaisons 

douces correctement dimensionnées pour leur usage (interne à l’opération, inter-quartier) ; les 

matériaux utilisés devront être adaptés à l’usage et à la fréquentation. 

4- gérer le stationnement de manière qualitative : les nouvelles opérations devront prévoir 

un stationnement par poche afin d’éviter des zones imperméabilisées trop importantes et des 

espaces publiques sans convivialité et peu qualitatifs. Des solutions de stationnement en souterrain, 

semi-enterré ou en rez-de-chaussée devront être privilégiées pour les immeubles collectifs. 

- traitement paysager et nature en ville 

1- Traiter les limites de l’urbanisation en s’appuyant sur les espaces naturels et agricoles : selon 

le contexte, les nouvelles opérations devront prévoir des espaces de transition entre le 

nouveau quartier et l’espace agricole et/ou naturel par exemple en intégrant un chemin ou 

des espaces verts en lisière d’opération permettant de dégager des vues sur les espaces 

naturels et/ou agricoles. 

2- Structurer le paysage urbain : dans les centres-bourgs, il faut éviter les ruptures d’échelle et 

de typologie bâtie entre l’existant et le projet. En extension, les opérations les plus 

importantes devront faire varier les échelles, la densité et les épannelages. Les plans de 

composition devront prendre en compte les éléments remarquables existants et en devenir 

du site en ouvrant des perspectives cers ceux-ci. Les projets devront intégrer le végétal 

comme une composante essentielle de l’aménagement urbain. Les plans de composition, les 

règlements et cahiers des charges devront porter une attention particulière à cette 

intégration : travail sur les clôtures, plantation d’espaces publics, végétalisation des pieds 

d’immeuble. 

3- Clôtures : la clôture est la première image d’une maison, vue de la rue. Les projets devront 

s’attacher à ce qu’elle participe à la qualité de l’espace public et tenir compte du contexte 

pour s’inscrire harmonieusement dans un paysage commun et partagé. Pour les clôture 

anciennes (murs de pierres sèches, talus d’autrefois, etc..) les projets devront les maintenir 

ou les restaurer à l’identique car elles font partie du patrimoine paysager. 

4- Assurer la pérennité du végétal en milieu urbain : Choix des essences à adapter au contexte ; 

prévoir un recul des constructions par rapport aux arbres pour limiter les agressions et éviter 

des ombres portées ou prévoir un recul suffisant par rapport aux façades lors de la plantation 

d’arbres. Assurer une mise en œuvre respectueuse des sujets à planter en prévoyant des 

fosses de plantations suffisamment larges et profondes. Respecter les sujets existants lors 

des travaux d’aménagement ou de voierie. 

5- Gestion intégrée des eaux pluviales : les dispositifs tels que les toitures végétalisées, les 

stationnements végétalisés, les bandes de roulement, sont autant d’éléments à développer 

afin d’améliorer le coefficient de biotope des opérations. Afin de réduire la taille et le coût 

d’entretien des ouvrages de rétention collectifs, au-delà de limiter l’imperméabilisation du 

sol, les projets devront retenir au maximum l’eau, ralentir son transit et favoriser l’infiltration 

et l’évaporation. 

- Qualité architecturale et urbaine 

 1-assurer une qualité des paysages urbains en travaillant la composition volumétrique des 

constructions et leurs façades : que les opérations soient des collectifs, des maisons groupées, ou 
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des maisons individuelles, l’espace public résulte des implantations, volumes et composition de 

façades. Pour éviter une production de paysage stéréotypé et/ou banalisé, il convient de créer 

des visuels de qualité en jouant sur les paramètres suivants- implantation parallèle ou 

perpendiculaire aux voies, variations de hauteur, décrochés en façade, ainsi que sur les 

matériaux. Avec la diminution des tailles de parcelles, l’absence de règles génère une 

urbanisation sans cohésion et peu qualitatives. Par conséquent, dans le cadre de maisons 

individuelles sur lot libre, les règlements de lotissement devront organiser les accroches des 

bâtiments les uns par rapport aux autres de façon qu’il y ait une cohérence d’ensemble (tenir 

compte des éléments d’architecture des constructions voisines) 

 2-optimiser l’implantation de la construction sur la parcelle : dans les opérations 

d’aménagement d’ensemble, une réflexion spécifique devra être menée et traduite dans les 

règlements afin d’éviter les implantations stéréotypées et inadaptées à la configuration des 

terrains. 

 3- Favoriser la convivialité urbaine en soignant les espaces de transition public/privé : la 

conception des nouveaux quartiers devra prendre en compte cette thématique en proposant un 

plan de composition répondant à ces objectifs. 

3-4- Mise à jour des emplacements réservés 

Afin de tenir compte de l’évolution des projets d’aménagements qu’elle porte, la commune souhaite 

mettre à jour la liste des emplacements réservés existant au PLU au titre de l’article L151-41 du code 

de l’urbanisme ; 6 emplacements sont supprimés, 2 emplacements sont modifiés et 2 emplacements 

sont créés : 
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-La commune ayant acquis le foncier, elle envisage la suppression des emplacements n°1, 

n°3, n°6 et n°11 

-La commune souhaite revoir le périmètre à aménager de l’emplacement n° 8 (liaisons 

douces desservant le lotissement communal). 

-Modification de l’emplacement réservé n°5 la partie Est ayant été acquise par la commune. 

-Création de l’emplacement réservé n°12 (largeur 2,00m) pour la sécurisation des liaison 

douces 

-Suppression de l’emplacement n°9 la commune ne souhaite plus aménager de liaison douce 

à cet endroit 

-suppression de l’emplacement n°10, le projet n’étant plus d’actualité. 

-création de l’emplacement n°13 la commune souhaite encadrer le renouvellement urbain de 

cet ilot. Projet mixte habitat/commerces et services en rez-de-chaussée. 

3-5 Optimiser le foncier rue Prad Raquer 

Rue Prad Raquer, la commune est propriétaire d’un terrain identifié comme espace vert à conserver. 

Cependant, ce terrain ne présente ni intérêt paysager, ni intérêt écologique. Il n’est pas non plus 

utilisé par les riverains comme traversée douce entre la rue Prad Raquer et la rue des Magnolia, ni 

comme espace de rencontre. Par contre, il présente un potentiel foncier permettant la réalisation 

d’un logement en densification urbaine. La commune souhaite donc supprimer la préservation de 

cette parcelle afin d’y autoriser la construction d’une habitation. 

3-6 Optimiser le foncier rue des Sternes 

Rue des Sternes, la commune est propriétaire des terrains de pétanques installés sur la parcelles 

ADO134. Elle souhaite réaliser à cet endroit une petite opération d’aménagement de quelques 

logements, conformément aux éléments présentés pour ce secteur dans le chapitre dédié aux OAP. 

Afin de permettre cette opération, il est nécessaire de modifier le zonage du PLU, qui classe 

actuellement en zone UBL ce terrain. La partie située au sud de la rue de la Fontaine Lorec sera donc 

classée Uba, en continuité avec le zonage à vocation principale d’habitat voisin. 

3-7 Améliorer la préservation des haies bocagères 

 Afin d’améliorer la protection de la trame verte et bleue et des paysages, la commune souhaite 

étendre la préservation au titre des éléments du paysage (article L151-19 du code de l’urbanisme) à 

toutes les haies présentant un intérêt écologique et/ou paysager, dans le bourg comme dehors. 

Après la modification du PLU, les haies préservées passeraient de 8,8km à 18km. 

3-8 Stationnement rue du POULFANC 

Rue du PULFANC avant le pont passant sous la RN165 en direction du MONTENO, la commune 

prévoit dans son projet de lotissement, l’aménagement de stationnements publics à cet endroit. La 

zone non-aedificandi existante au PLU, ne permet pas la réalisation de ce projet. La commune 

souhaite donc supprimer cette contrainte, à l’endroit où la loi Barnier a été réduite lors de 

l’élaboration du PLU. 

3-9 Préservation de chênes pluri centenaires 
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Dans la zone 2AUi du MONTENO se trouvent plusieurs chênes pluri centenaires qui méritent d’être 

préservés. La commune a donc décidé de préserver ces arbres au titre des espaces boisés classés 

(article L113-1 du code de l’urbanisme) tel que figuré par des étoiles sur l’illustration page 79 de la 

notice de présentation. 

3-10 Les modifications des pièces du PLU 

Les modifications apportées au règlement graphique ainsi qu’aux orientations d’aménagement et de 

programmation étant nombreuses, ces documents sont annexés en totalité à la note de 

présentation. 

Le règlement écrit n’est modifié que pour introduire la règle relative à la création de nouveaux accès 

aux articles 3 des différentes zones. 

Le tableau suivant compare les surfaces des zonages du PLU avant et après la modification. 

 

3-11 Incidence prévisibles sur l’environnement 

-Natura 2000 : La commune de la Trinité-Surzur n’est pas directement concernée par le réseau 

Natura 200 La zone la plus proche est la zone spéciale de conservation de l’étang de NOYALO, située 

à plus de 3km des limites communales. 

 -trame verte et bleue :  la modification du PLU n’entraine pas d’incidence significative sur la trame 

verte et bleue de la commune ; au contraire, parce qu’elle participe à mieux encadrer le 

développement urbain, elle améliore les effets du document d’urbanisme sur l’environnement. 

 

4- Composition du dossier d’enquête 

Pièce N°1- le registre de l’enquête publique  

Pièce n°2- La notice de présentation (88 pages) composée de : 
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1. Le contexte de la procédure 

2. Les objets de la procédure et les justifications 

. L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU de Prat Raquer (retirée du projet de 

modification) 

. Encadrer les projets urbains 

. Encadrer les divisions foncières 

. Améliorer la qualité urbaine 

. Mettre à jour les emplacements réservés 

. Optimiser le foncier rue Prat Raquer 

. Optimiser le foncier rue des Sternes 

. Améliorer la préservation des haies bocagères 

. Permettre la réalisation de stationnements rue du Poulfanc 

. Préserver des chênes pluri centenaires 

3. Les modifications des pièces du PLU 

4. Les incidences sur l’environnement 

Pièce n°3- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)-41 pages- qui comporte :  

 -Un rappel de la portée juridique des OAP 

- Les OAP sectoriels- dispositions générales 

         - localisation des 15 secteurs soumis à OAP sectorielles 

-les OAP thématiques -Qualité des projets : 

   -Trame viaire, déplacements doux et stationnement 

   -Traitement paysager et nature en ville 

   -Qualité architecturale et urbaine 

Pièce n°4- le règlement graphique échelle 1/2500ème (1 page) 

Pièce N°5- l’évaluation environnementale de la procédure – Notice de présentation (49 pages) qui 

comporte : 

- Le contexte de l’évaluation environnementale 

- L’état initial de l’environnement 

- L’exposé des motifs et les perspectives 

- Les incidences prévisibles et les mesures ERC (-Eviter, Réduire, Compenser) 

- Les indicateurs de suivi 

- Un résumé non technique   

Pièce N°6-l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) (7pages) 

  -décision de la MRAe après examen au cas par cas du 28 février 2022 

-lettre de la MRAe en date du 26 juillet 2022 accusant réception de la demande 

-lettre du 13 octobre 2022 indiquant qu’elle n’a aucune observation à formuler 

Pièce N°7- Pièces administratives : 

- arrêté d’engagement de la modification N°1 du PLU en date du 02 décembre 2021 
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-délibération du conseil municipal en séance du 24/5/2022 relatif à l’engagement de la 

modification N°1 du PLU 

-arrêté du 21 OCTOBRE 2022 d’ouverture de l’enquête publique sur le projet de modification 

du PLU 

-Délibération du conseil municipal du 20/10/2022 sur le bilan de la concertation préalable 

5-Organisation et déroulement de l’enquête 

5.1 - Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision n°E22000098/35 du 8 août 2022, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Rennes a désigné Monsieur Daniel FILLY, commissaire enquêteur pour l’enquête publique relative à 
la modification n°1 du PLU de la commune de La Trinité-Surzur. 
 
5.2 - Rencontres avec l'autorité organisatrice 

Une réunion a été organisée le 16 septembre 2022 à la Mairie de La Trinité-Surzur avec M Michel 

BAYON 1ER Adjoint au Maire de La Trinité-Surzur, Mme Sigrid LANDRON du service foncier de la 

mairie et Mme WAREMBOURG Catherine, afin de découvrir le projet et préparer les modalités de 

l’enquête publique. 

Au cours de cette réunion, ont été examinés la composition du dossier d’enquête, la publicité, les 

affichages en mairie et in situ, sur le site internet de la mairie, la création d’une adresse mail dédiée à 

l’enquête (urbanisme@mairie-latrinitésurzur.fr), ainsi que la durée de l’enquête, le nombre et les 

dates des permanences. 

Une seconde réunion a été organisée le jeudi 13 octobre 2022 en présence de Monsieur Vincent 

ROSSI, Maire, M Michel BAYON adjoint délégué, Mme Catherine WARENBOURG et Mme Sigrid 

LANDRON, pour compléter le dossier et évoquer l’avis de la préfecture et la conséquence du retrait 

de l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU de Prat Raquer. 

A été évoqué également l’absence de réponse de la MRAe au 12 octobre 2022 et saisie le 26 juillet 

2022, ce qui équivaut à compter du 26 octobre 2022, à un accord tacite. 

5-3 Visite des lieux 

Le commissaire enquêteur a visité les principaux lieux concernés par le projet de modification du 

PLU, à l’issue de ces rencontres, et à l’issue de la 1ère permanence afin de mieux appréhender les 

enjeux de la modification du PLU. 

5.4- Permanences 

 Les dates de l’enquête publique ont été fixées du lundi 7 novembre au jeudi 8 décembre 

2022 soit une durée de 31 jours consécutifs. 

Les trois permanences ont été fixées d’un commun accord avec le commissaire enquêteur aux dates 

suivantes : 

-lundi 7 novembre 2022 de 14h à 17h 

-samedi 26 novembre 2022 de 9h à 12h 

-jeudi 8 décembre 2022 de 14h à 17h 



16 
Décision du Tribunal administratif de Rennes n°E22000098/35 du 8/08/2022 
Arrêté municipal d’ouverture de l’enquête publique du 21 octobre 2022 
Un ordinateur sera mis à disposition du public dans la salle de permanence, ainsi que le dossier 

d’enquête sous forme papier pour lui permettre s’il le souhaite d’accéder au contenu du dossier 

d’enquête et exprimer ses observations éventuelles sur le registre. 

5-5- l’information du public 

5-5-1 Une concertation préalable à l’enquête publique 

Le conseil municipal a fixé les modalités de concertation et les objectifs poursuivis par délibération 

du 24 mai 2022 (annexe N°1 supra) ; Les modalités de concertation ont été fixées et organisées à 

partir du 1er juin 2022, et pour une durée de 4 mois, soit jusqu’au 30 septembre 2022 : 

-publication sur le site internet de la mairie de la Trinité-Surzur d’un article dédié à la modification 

n°1 du PLU. Le dossier a été mis en ligne du 1er juin au 30 septembre 2022. 

-affichage en mairie d’un panneau d’information relatif à la procédure et au dossier. (cf annexe N°3) 

Le dossier papier a été mis à disposition du public du 1er juin au 30 septembre 2022  

-mise à disposition en mairie durant la même période, d’un registre permettant au public 

d’enregistrer ses observations, accessible aux jours et heures d’ouverture de la mairie. 

-Le bulletin communal N°7 de juin 2022 informe de cette concertation préalable. (Cf. Annexe N°4) 

Résultat de la concertation préalable : Une délibération du conseil municipal du 20 octobre 2022 

jointe en pièces administratives du dossier de l’enquête publique acte de ce qu’aucune observation 

sur le registre n’a été formulée. 

5-5-2 Un avis d’enquête publique a été diffusé dans les rubriques des annonces légales des journaux 

Ouest France et Le Télégramme du 24 octobre 2022 soit 15 jours avant le début de l’enquête 

publique, conformément à la réglementation. 

Un second avis a été publié dans les mêmes journaux du 10 novembre 2022 soit dans les huit jours 

qui suivent le début de l’enquête, conformément à la réglementation. (cf. annexe N°5) 

5-5-3 Une affiche au format A2 sur fond jaune a été installée à partir du 24 octobre 2022 sur les 

panneaux d’affichage en mairie de La Trinité-Surzur, devant la mairie route d’Armorique, Entrée et 

sortie du bourg sur la RD 765, Rue des sternes, devant l’école les cerisiers, route d’Armorique, selon 

le certificat d’affichage de la mairie de La Trinité-Surzur (cf. annexe N°6). Le commissaire enquêteur a 

constaté la présence de cet affichage lors de ces 3 permanences. 

5-5-4 Autre mode d’information  

L’enquête publique a été annoncée également par des encarts sur le panneau d’affichage numérique 

place Anne de Bretagne, près de la mairie (cf. le certificat d’affichage du maire en Annexe N°6. 

5-5-5 L’avis d’enquête publique et le dossier d’enquête sont consultables également sur le site 

internet de la commune de La Trinité-Surzur à l’adresse suivante : www.latrinitesurzur.fr 

5-5-6 Une adresse électronique urbanisme@mairie-latrinitésurzur.fr est disponible à partir de 

l’ouverture de l’enquête soit le 7 novembre 2022 à 14h jusqu’à la fermeture de l’enquête soit le 9 

décembre 2022 à 17h, afin de permettre au public d’exprimer ses observations éventuelles.  
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5-6 Clôture de l’enquête  

Le registre de l’enquête publique a été clôturé par le commissaire enquêteur le mercredi 9 décembre 

2022 à 17h. 

6- Notification du procès-verbal de synthèse des observations (annexe N°7) 

 Ce procès-verbal a été remis à M le Maire le jeudi 15 décembre 2022 ; il a fait l’objet d’une 

présentation verbale. Il a été précisé à M le Maire qu’il disposait d’un délai de quinze jours pour 

apporter, s’il le souhaitait des éléments de réponses à ces observations. 

 

7- Mémoire en réponse de M le Maire (annexe N°8) 

Le mémoire en réponse de M le Maire n’a été reçu par mail que le 1er février 2023, après que les 

services de la mairie eurent informé le commissaire enquêteur que le délai serait plus long que prévu 

initialement. 

8- Synthèse des avis des Personnes Publiques Associées : La Préfecture du 

Morbihan, la Direction départementale de territoire et de la mer (DDTM), le conseil Régional de 

Bretagne, le conseil départemental du Morbihan, la chambre d’agriculture du Morbihan, la Chambre 

des métiers et de l’artisanat du Morbihan, la chambre de commerce et de l’industrie du Morbihan, 

Golfe du Morbihan Vannes agglomération, ont été saisies par lettres du 3 janvier 2022) ; la Chambre 

d’agriculture n’a pas répondu. 

-La préfecture du Morbihan (DDTM) 

Dans un avis émis le 14 février 2022, le préfet du Morbihan émet un avis défavorable sur l’ouverture 

à l’urbanisation de la zone 2AU de Prad-Raquer et un avis favorable sur tous les autres objets de la 

modification. L’avis défavorable s’appuie sur le fait que cette opération d’aménagement 

contribuerait à la construction de 24 logements supplémentaires alors qu’il existe déjà un potentiel 

de 152 logements, uniquement dans les zones U et AU couvertes des orientations d’aménagement et 

de programmation. En outre, une dizaine de logements sont autorisés et mis en chantier chaque 

année sur la période 2011-2019 sur la commune, ce qui répond aux objectifs du SCOT de GMVA qui 

prévoit que la participation de la Trinité-Surzur dans la production de logements pour l’accueil de 

nouveaux ménages et le renouvellement des populations soit en moyenne de 10 logements par an 

sur la période 2022-2035. Les surfaces couvertes par les OAP répondent donc aux besoins de la 

commune pour les 15 années à venir sans qu’il soit nécessaire d’ouvrir à l’urbanisation les zones 

2AU. 

-Le Conseil régional de Bretagne 

Le conseil régional de Bretagne, dans sa réponse du 2 mars 2022, rappelle la démarche BREIZH COP, 

projet de développement durable de la Bretagne pour 2040 et engage la commune à anticiper et 

intégrer dès aujourd’hui les objectifs et règles générales du Schéma Régional d’Aménagement, de 

Développement Durable et d’Egalité des territoires (SRADDET) bien que non obligatoire avant la 

révision du SCOT du territoire. 

-Le conseil départemental du Morbihan 

Par courrier du 14 février 2022, le conseil départemental a fait deux observations : 
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-pour les accès, il est rappelé la nécessité d’anticiper, dans le cadre des futurs projets 

d’aménagement, toute demande d’accès afin que ceux-ci puissent être analysés au cas par cas et 

faire l’objet d’une demande auprès de la Direction des routes et de l’aménagement/Agence 

Technique Départementale de Questembert. 

-pour le règlement écrit, dans les futurs projets d’aménagements prévus, il serait judicieux de 

rappeler que conformément à l’article 3.15 du Règlement Départemental de Voierie s’appuyant sur 

l’article R116-2 du code de la voierie routière, les plantations d’arbres et de haies à moins de 2 

mètres de la limite du DPRP sont interdites. 

- Golfe du Morbihan Vannes Agglomération 

La GMVA précise que l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU du Prad Raquer ne répond pas aux 

objectifs du SCOT. Celui-ci prévoit de produire les nouveaux logements, en priorité et 

majoritairement au cœur du tissu urbanisé. A l’examen, il s’avère que de nombreuses zones à 

urbaniser existent à l’intérieur de l’enveloppe urbaine. Par ailleurs, la loi climat et résilience prévoit 

une réduction de 50% des consommations d’espaces agricoles et naturels d’ici 2031, par rapport à la 

-période 2011-2021.La CGVA n’émet pas d’avis officiel, ce qui équivaut à un avis réputé favorable. 

 La Chambre de commerce et de l’industrie du Morbihan par lettre du 26 janvier 2022, n’émet pas 

de remarque particulière sur le projet. 

-La Chambre des Métiers du Morbihan, par mail du 24 janvier 2022, émet un avis favorable au 

projet. 

9-La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe)  

La MRAe a reçu pour avis le dossier de modification N°1 du PLU de la Trinité-Surzur le 12 juillet 2022. 

Elle n’a pas pu étudier le dossier, dans le délai de trois mois qui lui était imparti. En conséquence, 

conformément à l’article R 104-25 du code de l’urbanisme, elle est réputée n’avoir aucune 

observation à formuler. 

10-Analyse des observations du public et de la réponse de la mairie 

RI-OAP 2 M et Mme CERRO 15 rue des sternes, s'inquiètent pour l'OAP secteur 

2, de l'écoulement des eaux pluviales, faisant référence à une petite inondation sur 

leur terrain en 2020. 

Réponse de la mairie : La gestion des eaux pluviales sera traitée par le projet 

d'aménagement du secteur 2, en favorisant au maximum l’infiltration. 

Commentaire du commissaire enquêteur (CE) : Il appartiendra au porteur du 

projet d’aménagement de prendre en compte la gestion des eaux pluviales en 

favorisant au maximum l’infiltration. 

R5-OAP 15 : M HOYET Serge 83 impasse du Guernehué, est propriétaire de la 

parcelle AB0009 d'une surface de 3822 m2 sur laquelle il a construit sa maison en 

1988, au milieu de la parcelle pour profiter du soleil en s'éloignant suffisamment 

d'une haie de chênes de plus de 15 m. La surface occupée par la maison et l'espace 
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nécessaire pour son ensoleillement est d'environ 2300 m 2 ; en déduisant la surface 

de la voirie au Nord-Est (233 m2), il reste 1280 m2 soit avec le ratio de 15 

logements /ha, une prévision de 2 nouvelles maisons. Il conteste la faisabilité de 

l'OAP 15 au motif que la surface de l'OAP DE 6000 M 2 ne distingue pas la surface 

occupée par sa maison et celle disponible à la construction. Il demande en 

conséquence, l'annulation de l'OAP 15. 

Réponse de la mairie : Après analyse de la situation du terrain : habitations 

existantes implantées en milieu de parcelle, topographie, réseaux circulant entre les 

habitations, accès limités, la commune décide de pas maintenir les OAP sectorielles 

prévues sur ce terrain. 

Commentaire du CE : les arguments présentés par M HOYET, confirmés par la 

mairie, m’amènent naturellement à proposer l’annulation de l’OAP sectorielle 

prévue sur ce terrain pour les mêmes raisons.  

R6-OAP 8 Mme JEGO Christine 23 rue d'Armorique, est d'accord avec l'OAP 8 

mais souhaite que le taux à prendre en considération pour permettre une OAP soit 

descendu de 80% à 75% afin que l'opération puisse se réaliser et que 

l'assainissement soit fait pour l'ensemble des lots de cet OAP. 

Réponse de la Mairie : L'observation pertinente de Mme JEGO est prise en 

compte, le taux de déclenchement de l'opération est rabaissé à 75% ; le projet de 

permis d'aménager en cours intégrera le lot privé de Mme JEGO et permettra ainsi 

de réaliser un aménagement global des réseaux pour les parties 2 et 3 de cette OAP 

8 qui comprendra en totalité 12 logements dont 2 existants. 

Commentaire du CE : l’abaissement du taux à prendre en considération pour 

permettre une OAP de 80% à 75% permettra en effet, tout en respectant l’objectif 

de 12 logements dont 2 existants, d’intégrer le lot privé de Mme JEGO dans le 

projet d’aménager et ainsi de réaliser un aménagement global des réseaux 

d’assainissement pour les 2 parties 2 et 3 de cette OAP.  

R7-OAP 5 M et Mme BERTON-LE COUSTEMER 16 rue de la Fontaine Lorec 

s'inquiète de l'urbanisation du terrain communal sur lequel se trouvent actuellement 

des terrains de jeux de boules. Ils craignent que cette urbanisation qui accroit 

l'imperméabilisation des sols, ne vienne accentuer les inondations dans leur garage 

qu'ils constatent de manière progressive depuis 2010. Malgré les inconvénients du 

bruit causé lorsque les terrains de jeux de boule sont utilisés, ils ne souhaitent pas 

que ce terrain soit urbanisé. 

Réponse de la mairie : Les observations de Mr et Mme BERTON - LE 

COUSTEMER, habitants 16 rue de la Fontaine Lorec seront bien prises en compte 

lors d'un prochain aménagement sur l'OAP 5 qui intégrera des mesures de 
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régulation des eaux pluviales qui devraient éviter définitivement les inondations 

subies précédemment. 

Commentaire du CE : Des mesures de régulation des eaux pluviales devront être 

imposées au porteur du projet d’aménagement afin de mettre un terme aux 

inondations constatées précédemment. 

 R8-OAP 2 Famille POCREAU/ COLENO 29-31 route d'Armorique considèrent 

que le projet d'OAP a une emprise excessive sur leur lieu de vie. Ils sont d'accord 

pour la création d'une OAP mais qui respecterait leurs lieux de vie. La surface de 

l'OAP passerait de 9700 à 8050 m 2 pour 14 logts/ à créer au lieu de 17. 

Réponse de la mairie : Le périmètre du secteur soumis à OAP va être revu afin de 

préserver les espaces de vie et l'accès au garage pour les véhicules, tel que proposé 

lors de l'enquête publique (voir schéma ci-dessus). 

Commentaire du CE : la réponse de M le maire en annexe n° 8 fait clairement 

apparaître les espaces à retirer de l’OAP (zones 1,2 et 3) afin de préserver les 

espaces de vie des résidents actuels, abri de jardin, zone de stockage de bois de 

chauffage et potager, ainsi que l’accès public au garage, ce que je considère 

parfaitement légitime. 

R9- Ml OAP 6 et OAP 8 Mme RAOULT Bernadette représentée par son frère M 

RAOULT Michel 6 rue de Bellevue. Mme Raoult est propriétaire de la parcelle 

cadastrée AD 158 concernée par l'OAP 6. Elle a obtenu un permis de construire en 

date du 10 Août 2022 et aurait le projet d'y construire une piscine et un abri de 

jardin ce qu'elle ne pourrait plus faire en cas d'OAP. Elle sollicite en conséquence, 

la levée totale de l'OAP 8 qui est contraire à son projet de vie et à l'occupation 

sereine de son terrain. 

Réponse de la mairie : Le permis de construire obtenu est valable 3 ans, telle que 

le prévoit le code de l'urbanisme. Le projet de Mme RAOULT sur la parcelle 

AD158 peut donc être mis en œuvre puisqu'il est antérieur à l'approbation de la 

modification du PLU, 

R IO-  

1-M HOYET met au cause l'information insuffisante de M le Maire sur le 

projet de modification du PLU préalablement à l'enquête publique. Il demande une 

réunion publique avant le vote définitif du projet en conseil municipal. 

Réponse de la mairie : La communication s'est faite par de multiples canaux : 
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Presse : Le Télégramme et Ouest France 14 novembre 2020, 29 janvier 2022 et 28 

juin 2022 

Une réunion publique au mois de juin 2022 dont le sujet a été évoqué 

Une publication dans l'actu, bulletin communal, juin 2022 

Des publications sur le tableau numérique ainsi que le site internet de la commune 

et sur les panneaux d'affichages dans la commune 

Période de concertation de juin à septembre 2022, panneau règlementaire avec 

affichage en mairie, dossier disponible en mairie et sur le site internet 

Enquête publique avec affichage de 6 panneaux réglementaires sur la commune, 

publications presse annonces légales, panneaux lumineux et site internet 

Mr HOYET est la seule personne ayant estimé qu'il y avait eu un manque de 

communications sur la commune. 

Commentaire du CE :je confirme tous les points de communication indiqués par M 

le Maire ; ils sont repris dans mon rapport ci-dessus, point 5-5 information du 

public. La communication me paraît avoir été largement faite ; cependant, des 

contacts personnels avec les propriétaires concernés par les 15 OAP auraient sans 

doute permis d’affiner le projet et éviter ainsi certaines remarques et 

revendications légitimes de leur part.  

2-0AP 5 -Suppression d'un terrain de jeux de boules et construction de 6 

logements. M HOYET demande de conserver cet espace et de le regrouper avec 

l'espace vert voisin et le plan d'eau, le compléter et l'aménager en l'intégrant dans 

une circulation voie verte reliant les espaces de loisirs. 

Réponse de la mairie : La commune prend note de cette observation La commune 

maintient son projet de rendre ce lot constructible pour permettre la densification 

du bourg 

3-Demande de conserver l'espace vert entre la rue des Magnolias et la rue 

Prad Raquer : cet espace fait le lien entre la rue des Magnolias et la rue Prad 

Raquer. Les déplacements voies vertes sont à privilégier en aménageant une 

relation entre elles pour traverser les différentes zones construites. 

Réponse de la mairie La commune prend note de cette observation. La commune 

maintient son projet de rendre ce lot constructible pour permettre la densification 

du bourg 
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Commentaire du CE : rien ne vient justifier la non-réalisation de ce projet d’OAP 

qui va permettre la densification d’un espace situé dans le bourg  

4- demande d'étudier et aménager 11 km de voies vertes piétonnes et pour 

certaines accessibles aux cyclistes. 

Réponse de la mairie : Demande hors contexte 

Toutefois, la commune aménage actuellement une voie douce sur 800m (cyclable et 

piéton) en centre bourg, deux autres tronçons sont en cours d'étude sur les voies les 

plus empruntées du Bourg pour sécuriser au maximum les cyclistes et les piétons et 

promouvoir les déplacements doux. 

Les aménagements cyclables relèvent hors commune du département et de 

l'agglomération GMVA 

Commentaire du CE : cette remarque est hors sujet du projet de modification du 

PLU présenté. 

5- Demande la suppression des OAP 6 ,11, 15 : 

OAP 6 et 11 maintenues, OAP 15 supprimée. 

*OAP 6 

Parcelle AD0158 de 2560 m2. Un permis de construire a été accepté en août 2022 

et le chantier est en cours.la maison est située au milieu de la parcelle avec des 

extensions prévues ; il restera 480 m 2 et donc impossibilité de prévoir 6 logements 

comme l'indique l'OAP. Demande en conséquence, l'annulation de l'OAP 6. 

*OAP 11 

Parcelle AA0029 de 4325 m2 construite avec une maison et un grand garage qui 

occupent la moitié de la parcelle Il reste tout en empiétant sur l'espace de vie du 

propriétaire, au maximum 1900 rn 2, pourquoi et comment réaliser l'objectif de 6 

logements, prévu à l'OAP ? Demande en conséquence, l'annulation de l'OAP 11. 

*OAP 15 Rappel sa demande d'annulation exprimée par ailleurs. 

Réponse de la mairie : OAP 6 et 11 maintenues, OAP 15 supprimée. 

*OAP 2 

Elle empiète sur les espaces privés des propriétaires résidents ; demande des zones 

à exclure de l'OAP 2 (1650 m 2) pour respecter les espaces de vie des résidents 
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actuels. Zone 1 1'OAP coupe l'abri de jardin existant. Zone 2, l'OAP inclue la zone 

de stockage de bois de chauffage de la propriétaire, son espace barbecue et son 

potager. Zone 3 1'OAP prévoit un accès public au pignon de la maison existante et 

coupe son garage en deux. La surface de l'OAP 2 ainsi modifiée devient alors 9700-

1650= 8050 rn 2. 

La réponse de la mairie et le commentaire du CE sont les mêmes que pour R 8 ci-

dessus 

*OAP 7,8,9,10 

35 logements/ha, il demande une analyse des incidences du ratio de 35 logts/ha, sur 

le cadre de vie des résidents et une définition des espaces communs indispensables 

à créer à proximité. 

Il regrette enfin l'absence de réservations d'espaces pour des commerces, EHPAD, 

ou résidences partagées. 

Réponse de la mairie : Demande hors contexte. Pour toutes les OAP ci-dessus 

signalées par un * la Commune prend en compte toutes les remarques formulées 

par Mr HOYET et décide de revoir les OAP. 

La mise en œuvre des OAP va être ajustée, afin de permettre la réalisation 

d'annexes et d'extensions aux habitations existantes sans déclencher l'obligation de 

réaliser le programme de logement. 

De plus, la commune envisage de réduire le seuil de déclenchement des opérations 

fixé par les OAP à 75% des secteurs, au lieu de 80%. 

Commentaire du CE : rien à ajouter par rapport à ce qui a été dit précédemment 

11. Bilan de l’enquête publique 

L’Enquête publique concernant la modification n°1 du PLU de la commune de La Trinité-Surzur s’est 

déroulée régulièrement et réglementairement. 

Trois permanences se sont tenues à la mairie de La Trinité-Surzur, dans des conditions d’accueil et 

d’accès du public favorables.  10 personnes sont venues lors des trois permanences ; elles ont déposé 

9 observations indiquées R1à R9 sur le registre ; En outre, 1 personne a adressé un mail enregistré 

M1. Aucun incident n’est à signaler. 

Le rapport ainsi établi et l’ensemble des éléments recueillis au cours de l’enquête, permettent au 

commissaire-enqueteur de disposer d’éléments suffisants pour conclure et formuler un avis sur le 

présent projet soumis à l’enquête publique. 

  

Ces conclusions et avis font l’objet d’un document séparé ci-après. 
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Annexes : 

1- Délibération du conseil municipal séance du 24/05/2022 

2-Arrêté d’ouverture de l’enquête publique N°2022-23 du 21 octobre 2022 

3-Affiche d’information sur la modification n°1 du PLU utilisée lors de la concertation préalable 

4-Bulletin municipal n°7 de juin 2022 annonçant la modification N°1 du PLU lors de la concertation 

préalable 

5-Attestation de parution dans les journaux OF et le Télégramme 

6-certificat administratif d’affichage du Maire  

7-Notification du PV de Synthèse des observation du public à M le Maire 

8-Mémoire en réponse de M le Maire 
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Annexe n°7 Remise du PV de synthèse à M le Maire
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Annexe n°8 : Mémoire en réponse de M le Maire 
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1-REFERENCES : 

Nous, 

Daniel FILLY commissaire-enqueteur désigné par décision du Président du Tribunal Administratif de 

RENNES n° E22000098/35 du 08/08/2022 

Déclarons sur l’honneur : 

Que les activités que nous avons exercées au titre de nos fonctions précédentes et en cours ne sont 

pas incompatibles avec la conduite de cette enquête publique, 

Ne pas avoir d’intérêt personnel susceptible de remettre notre impartialité en cause dans le cadre de 

cette enquête publique ; 

Vu l’Arrêté municipal n° 2022-023 du 21 octobre 2022 du maire de la commune de La Trinité-Surzur 
prescrivant l’ouverture d’une enquête publique portant sur la modification n°1 du PLU 

 

VU les avis d’enquête publique parus dans la presse Ouest France et Le Télégramme du 24 octobre 

2022 et du 10 novembre 2022 à l’initiative de la mairie de La Trinité-Surzur, pour l’accomplissement 

des formalités d’affichage ;  

VU toutes les pièces du dossier regroupant les informations soumises au public sur le sujet précis, 

VU l’ouverture du registre d’enquête, côté et paraphé par le commissaire-enqueteur, aux fins de 

recevoir les observations du public, déposé en mairie de La Trinité-Surzur ; 

VU la clôture du registre d’enquête par le commissaire-enqueteur  

VU le certificat d’affichage établi par la mairie de La Trinité-Surzur ;  

VU le rapport du commissaire-enqueteur, document séparé en première partie, relatif au 

déroulement de l’enquête publique et aux observations du public ;  

VU les observations du public pendant la durée de l’enquête publique dans le registre, ou oralement 

ou par courrier ou courriel ; 

VU le procès-verbal de synthèse des observations du public établi par le commissaire-enqueteur et la 

réponse de la mairie  

 

Déposons nos conclusions motivées : 

 

2-OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE :  

Une procédure de modification du PLU a été engagée par arrêté municipal en date du 2 décembre 

2021, complété de la délibération du conseil municipal du 7 décembre 2021 motivant l’ouverture à 

l’urbanisation de la zone 2AU de Prat Raquer. Elle vise à adapter certaines dispositions en vigueur, 
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afin de moderniser les règles d’urbanisme et à prendre en compte les projets d’aménagement 

existants et à venir. 

Les objets suivants ont été fixés : 

-Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU de Prat Raquer 

-Encadrer les projets urbains 

-Encadrer les divisions foncières en vue de construire 

-Améliorer la qualité urbaine des projets 

-Mise à jour des emplacements réservés 

-Optimiser le foncier de la rue du Prat Raquer 

-Optimiser le foncier de la rue des Sternes 

-Améliorer la préservation des haies bocagères 

-Permettre la réalisation de stationnements rue du Poulfanc 

-Préserver des chênes pluri-centenaires 

Le conseil municipal de La Trinité Surzur, par délibération du 24 mai 2022, a décidé de tenir compte 

de l’avis défavorable du préfet à l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU de Prat Raquer et de 

poursuivre la procédure de modification du PLU mais sans l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU 

de Prat Raquer. 

3-EXPOSE DES MOTIFS : 
 
3-1 Sur la procédure et le déroulement de l’enquête publique : 
 
-Considérant, avant l’ouverture de l’enquête, les affichages et les mesures d’information auprès du 
public, 
-Considérant les conditions de tenue des permanences au cours desquelles le public pouvait venir 
déposer calmement, 
- Considérant qu’en dehors des permanences du commissaire-enqueteur, un dossier de présentation 
du projet et un registre d’observations étaient à la disposition du public à l’accueil de la mairie, et sur 
le site internet de la mairie de Pluvigner ainsi qu’une adresse électronique dédiée. 
-Considérant que pendant les permanences du commissaire-enqueteur, un dossier complet et un 
registre étaient à la disposition du public sous forme papier mais également accessible par 
ordinateur 
-Considérant le rapport d’enquête, faisant l’objet d’un document séparé qui comporte le rappel de 
l’objet du projet, la liste de l’ensemble des pièces figurant dans le dossier d’enquête, les avis des 
personnes publiques associées, la synthèse des observations du public et la réponse du porteur de 
projet ;  
 

J’estime que l’enquête publique s’est déroulée conformément aux dispositions du code de 
l’environnement, notamment des articles L.123-1 à L.123-19 et qu’elle a été conduite en toute 
indépendance. 

 
 
3-2 Sur la composition et la teneur du dossier : 
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-Considérant le contenu de la note de présentation du projet qui expose les objectifs du projet, les 
modifications des pièces du PLU, les incidences sur l’environnement, 
 

- Considérant le contenu de la pièce N°2 qui expose les 15 OAP sectorielles et les OAP thématiques- 

(Encadrer les divisions foncières en vue de construire- Qualité des projets- Mise à jour des 

emplacements réservés-Optimiser le foncier de la rue du Prat Raquer-Optimiser le foncier de la rue 

des Sternes-Améliorer la préservation des haies bocagères-Permettre la réalisation de 

stationnements rue du Poulfanc-Préserver des chênes pluri-centenaires) 

-Considérant la liste des pièces figurant dans le dossier d’enquête correspondant aux dispositions du 
code de l’environnement ; 
 
-Considérant que le dossier coté et paraphé par le commissaire-enqueteur a été conservé complet du 
début jusqu’à la fin de l’enquête ; 
 

J’estime que les conditions réglementaires de présentation du dossier à l’enquête publique ont été 
remplies. 

  
 
3-3 Sur les observations recueillies en cours d’enquête :  
 
Au cours des trois permanences tenues à la mairie de La Trinité-Surzur, 10 personnes se sont 
présentées et 9 ont exprimé des observations sur le registre papier répertoriées de R1 à R9 et une 
personne a adressé un mail répertorié M1. 
 
3-3-1 Sur le thème de l’écoulement des eaux et la crainte d’inondation- R1 et R7 
 

-la réponse de la mairie qui précise que le porteur du projet d’aménagement aura l’obligation de 
prendre des mesures de régulation des eaux pluviales afin de mettre un terme aux inondations 
constatées précédemment et celles susceptibles de résulter du nouvel aménagement, m’apparait 
adaptée à la situation. 

 
3-3-2 Sur le thème du taux de déclenchement d’une OAP, 
 

 L’engagement de la commune d’abaisser ce taux de 80% à 75% permettra notamment pour l’OAP 
8 de réaliser cette OAP en respectant l’objectif de 12 logement dont 2 existants et de réaliser un 
aménagement global des réseaux d’assainissement, y compris pour le lot de Mme Jego. 

 
3-3-3 Sur la redéfinition des limites de certaines OAP afin de préserver les espaces de vie des 
résidents actuels. 
 

 La réponse de la mairie sur l’observation R8 -OAP 2 concernant la famille POCREAU/COLENO 
permettra de répondre à leur demande parfaitement légitime de préserver leurs espaces de vie en 
retirant de l‘OAP 2 les zones 1,2,3 telles que définies sur le plan repris dans le mémoire en réponse 
en annexe 8. 

 
3-3-4 Sur le thème de l’insuffisance de communication sur le projet de modification du PLU :  
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Je considère que la communication a été faite conformément à la réglementation. La 

communication telle que décrite dans mon rapport en partie 5-1 information du public, me paraît 

avoir été largement faite ; cependant, des contacts personnels préalables à la finalisation du projet 

avec certains propriétaires concernés par les 15 OAP auraient sans doute permis d’affiner le projet 

et éviter ainsi certaines remarques et revendications légitimes de leur part. 

 
3-3-5 Sur la demande de suppression des OAP 6,11 et 15.  
 
S’agissant de l’OAP 15, les arguments du propriétaire M HOYET, me paraissent fondés, implantation de 

l’habitation existante au milieu de la parcelle afin de profiter de l’ensoleillement malgré une haie de 

plus de 15 m, ce qui ne permet pas la faisabilité de l’objectif fixé dans le projet d’OAP en termes de 

nombre de logements. En outre, selon un plan fourni par M HOYET, les réseaux se situant entre 

l’habitation et le haut de l’impasse du Guernehué, l’accès automobile ne peut se faire en haut de 

l’impasse. 

  Ces observations sont partagées par la mairie dans sa réponse au PV de synthèse des observations 
du public et celle-ci propose de ne pas maintenir les OAP sectorielles sur ce terrain, point de vue 
que je partage. 

 

  

 
4-CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR : 
 
4-1 - Conclusions sur le déroulement de l'enquête publique et l'information du public 
 

L'enquête publique s'est déroulée du lundi 7 novembre 2022 au jeudi 8 décembre 2022, soit sur une 

durée de 31 jours consécutifs. 

La publication dans les actes administratifs de deux journaux régionaux Ouest France et Presse Océan 

a été faite le 24 octobre 2022 et le 10 novembre 2022, soit respectivement quinze jours avant 

l'ouverture de l'enquête et dans la première semaine de l'enquête.  

Une affiche au format A2 sur fond jaune a été installée à partir du 24 octobre 2022 sur les panneaux 

d’affichage administratif en mairie de La Trinité-Surzur ; devant la mairie route d’Armorique ; Entrée 

et sortie du bourg sur la RD 765 ; Rue des sternes ; devant l’école les cerisiers- route d’Armorique ; 

selon le certificat d’affichage de la mairie de La Trinité-Surzur. 

L'information du public a été faite également par des encarts sur le panneau électronique de la ville 

de La Trinité-Surzur, situé près de la mairie, place Anne de Bretagne.  

Trois permanences ont été assurées par le commissaire-enqueteur à la mairie de La Trinité-Surzur, 

dans un bureau mis à disposition : 

-Lundi 7 novembre 2022 de 14h à 17h 

-Samedi 26 novembre 2022 de 09h00 à 12h00 

-Mercredi 8 décembre 2022 de 14h00 à17h00 

Je considère que l'enquête publique s'est déroulée dans de bonnes conditions matérielles. 
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4-2 - Conclusions sur le dossier soumis à l'enquête  

Sur la forme,  

Le dossier comporte : 

- pièce n°1 un registre d’enquête comportant 28 pages dont19 disponibles pour inscrire des 

observations 

-pièce n°2 une note de présentation de 88 pages comportant : -le contexte de la procédure -les 

objets de la procédure et les justifications -Les modifications des pièces du PLU -les incidences sur 

l’environnement. 

-pièce n°3 les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) de 48 pages comportant : 

-un rappel de la portée juridique des OAP-les OAP sectorielles -les dispositions générales et les 15 

secteurs concernés -les OAP thématiques- densité de logements-Qualité des projets. 

-pièce n°4 la carte graphique du règlement graphique échelle 1/2500ème  

-pièce n°5 l’évaluation environnementale de la procédure- note de présentation de 49 pages 

-Pièce N°6 Décision de la MRAe de Bretagne après examen au cas par cas et sa lettre du 13/10/2022 

-Pièce n°7 Pièces administratives :-L’arrêté municipal du 02/12/2021 engageant la modification n°1 

du PLU ; la délibération du conseil municipal séance du 24/05/2022 ; l’arrêté municipal n° 2022-023 

du 21 /10/2022 d’ouverture d’enquête publique – La délibération du conseil municipal du 

20/10/2022 sur le bilan de la concertation préalable. 

-Pièce N°8 Saisine et réponse des Personnes Publiques Associées : -Préfet du Morbihan ; 

- Conseil Départemental du Morbihan ; Conseil régional de Bretagne ; CCI du Morbihan 

-CMA de Bretagne ; Golfe du Morbihan Vannes Agglomération. 

 

 J’estime que les conditions réglementaires de présentation du dossier à l’enquête 
publique ont été remplies. 
 Je considère que le dossier d’enquête est de bonne qualité en ce sens qu’il comporte 

toutes les pièces permettant d’avoir une vision complète du projet. 

 

Sur le fond, avantages et Inconvénients du projet 

Le PLU de La Trinité-Surzur identifie 2 types d’Orientations d’Aménagement et de Programmation : 

-Les OAP sectorielles qui portent à la fois sur les principes d’aménagement et sur les programmes de 

construction attendus. 

-Les OAP thématiques qui portent sur les densités de logements attendues dans les projets de 

construction et sur la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des projets. 
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Afin d’encadrer la densification du bourg, la commune met en place des OAP (Orientations 

d’Aménagement et de Programmation) sur certains secteurs stratégiques. Ces OAP s’opposeront à 

toute demande d’autorisation d’urbanisme, dans un rapport de compatibilité. Ces secteurs devront 

faire l’objet d’une opération d’aménagement d’ensemble. 14 secteurs du centre-ville sont concernés 

si l’on considère le projet de retrait de l’OAP 15. 

Tous les secteurs devront faire l’objet d’une opération d’aménagement d’ensemble sur la totalité du 

périmètre soumis à l’OAP, sauf précisions spécifiques. Les dispositions des OAP thématiques « qualité 

des projets » s’appliqueront à ces secteurs. 

Je note que la création de ces OAP a une incidence positive sur l’environnement 

puisqu’elles permettent d’une part d’optimiser le foncier des secteurs concernés et d’autre 

part d’afficher clairement les éléments du patrimoine naturel à préserver lorsqu’ils existent 

(haies, zones humides…) La modification du PLU encadre ainsi les projets urbains, les 

divisions foncières, améliore la qualité urbaine des projets, mets à jour des emplacements 

réservés, optimise le foncier de la rue Prad Raquer et de la rue des Sternes, améliore la 

préservation des haies bocagères, permet la réalisation de stationnements rue du Poulfanc,  

et enfin préserve des chênes pluri-centenaires. 

 

5. Avis du commissaire enquêteur 

 

Compte tenu des conclusions que j’ai développées ci-dessus, j’émets un avis favorable 

au projet de modification n°1 du PLU de la commune de La Trinité-Surzur avec deux 

réserves : 

La 1ère réserve concerne l’OAP 15 qui devra être retirée du projet compte-tenu des 

difficultés prévisibles pour la réaliser, et la 2ème vise l’OAP 2 ou il conviendra de redéfinir le 

périmètre afin de préserver les espaces de vie des résidents actuels, abri de jardin, zone de 

stockage de bois de chauffage et potager, ainsi que l’accès public au garage, tel que décrit 

par les demandeurs dans l’observation R8 du registre de l’enquête publique. 

Le commissaire enquêteur 

                                        

 

Daniel FILLY 

 

 


